
                          BULLETIN D’INSCRIPTION AU

                     VIDE-GRENIER NIEUIL L ESPOIR

                       DIMANCHE 10 JUIN 2018 

                        DE 6H 00  A 18 H 00

Café offert aux exposants      

Nom, Prénom : ………………………………………………………..
Tél : ………………………………………..       E-mail :
Adresse : 
……………………………………………………………………………………………………………………………….
Pièce d’identité : N° ………………………………. Délivrée le : …………………………..
Immatriculation véhicule :……………………….
Emplacement : 2 € le mètre linéaire                        Nbre de mètres : 
……………….        
                              Soit un montant de : …………….. €

Le véhicule à proximité n’est accepté que pour des réservations de plus 
de 4 m.
Merci de vous présenter à l’accueil dès votre arrivée.
Installation possible à partir de 6 h.

Renseignements : Tél : 06 71 02 28 20 –
Réservation à retourner à la mairie (86340 Nieuil l’Espoir)accompagnée du

règlement à l’ordre de Festi’Nieuil dans une enveloppe fermée.
Pour préserver l’environnement, ne pas jeter sur la voie publique

 

                                                            



                                                                   REGLEMENT INTERIEUR DU VIDE GRENIER 

ORGANISE PAR FESTI NIEUIL

Article 1  er     :  Organisateurs et exposants     :     le vide grenier est organisé par l’associaton
Fest Nieuiil et réservé auix  adhérents et auix partcuiliers.i La vente par des enfants est
auitorisée souis la  responsabilité parentale.i

Article 2     : Date et publiicité   ce vide grenier auira lieui aui centre bouirg de la commuine 

de Nieuiil  l’Espoir le dimanche 10 juin 2018.i Installaton de 6h00 à 9h00  remballage à
partr de 18 heuires.i

La puiblicité de ce vide grenier est assuirée par voie d’afches, de presse, de site internet
et distribuitons de tracts.i

Article  3 :Modalités  d’insicripton les  builletns d’inscripton sont  à  la  dispositon à  la
Mairie.i 

Ce builletn sera retouirné à la Mairie (86340 Nieuiil l'Espoir) oui à uin membre de Fest
Nieuiil ,dûment rempli et accompagné de :

.i  uin chèquie, à l’ordre de Fest Nieuiil correspondant aui linéaire demandé

.i  uine photocopie d’uine pièce d’identté et nuiméro d’immatricuilaton de votre véhicuile.i

Les inscriptons seront retouirnées avant le 8 juin 2018.

Article 4 – Engageeent     :   2 euiros le mètre linéaire.i La totalité de la somme devra être
versée lors de l’inscripton.i

En auicuin cas, la partcipaton ne sera rembouirsée même en cas d’intempéries.i

Article 5 – Eeplaiceeents et installaton     :     La personne quii tent le stand doit être la
même quie celle quii a réservée avec sa pièce d’identté .i Les emplacements seront louiés
sans  table  ni  chaise  et  seront  allouiés  en  foncton  de  l’arrivée  chronologiquie  des
exposants.i Le véhicuile à proximitén'est possible quie pouir les emplacements de pluis de 4
ml.i

Si des exposants souihaitent être côte à côte, ils devront remetre leuirs inscriptons dans
la même enveloppe.i Dès leuir arrivée, possible dès 6H00, les exposants doivent se rendre
aui point d’accuieil où uine place leuir sera allouiée.i Il est interdit de modifer la dispositon
des emplacements.i Seuils, les organisateuirs seront habilités à le faire si nécessaire.i

L’installaton devra impératvement être terminée à  9H00.i  Auicuin véhicuile  ne pouirra
circuiler ni statonner dans le périmètre de la manifestaton selon l’arrêté.i

Article 6 – Responsabilités et législaton : Les exposants s’engagent à ne vendre quie des
objets uisagés (personnels et mobiliers), ce quii excluit la revente d’objets confés par uin



commerçant.i  Les  exposants  sont  responsables  de  la  provenance  et  de  la  vente  des
objets  qui’ils  proposent  aui  puiblic.i  Les  exposants  s’engagent  à  se  conformer  à  la
législaton en viguieuir en matère de sécuirité (produiits infammables, armes diverses,
etc.i).i Les exposants sont responsables des dommages qui’ils pouirraient occasionner auix
personnes,  auix  biens,  auix  marchandises  d’auitruii  ainsi  qui’auix  aménagements
appartenant oui louiés par les organisateuirs.i Ils doivent donc, de ce fait, être couiverts par
leuir  propre  assuirance.i  Les  organisateuirs  ne  peuivent  en  auicuin  cas  être  tenuis  pouir
responsables  des  litges  tels  quie  pertes,  vols,  casses  oui  auitres  détérioratons.i   Les
organisateuirs se dégagent de touite responsabilité en cas d’accident corporel.i

Article 7 – Renseigneeents : Pouir touite demande de renseignements suipplémentaires
appeler le : 06 71 02 28 20.i

Un tri sélectf sera mis en place touit aui long de la manifestaton, merci de le respecter.i

En signant votre builletn d’inscripton, vouis déclarez par là même adhérer auix clauises de
ce présent règlement.i


